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pressante que jamais du poùvoir temporel de la papauté,
garantie néceàsaire de l'indépendance de son autorité
spirituelle.

Le Souverain-Pontife s'est exprimé en ces termes:
De même que Nous avons en pour très agréable la

part qu'il a plu au Sacré-Collège de prendre, d'une ma-
nière si digne, aux manifestations par lesquelles le monde
catholique a voulu célébrer Notre jubilé sacerdotal, de
même aussi Nous est-il souverainement cher d'entendre
de votre bouche, monsieur le cardinal, que le Sacré-Col-
lège a partagé avec Nous la joie de cet heureux évène-
ment et qu'il s'unit à Nous pour remercier le Seigneur.
Les témoignages de respect, de dévouement et d'amour que
Nous avons reçus ne pouvaient être, certes, ni plus nom-
breux, ni plus splendides, ni plus touchants. Pendant
que Nous Nous en déclarons très reconnaissant à tous nci
chers fils de tous les pays, de toutes les langues, de tous
les rangs et de toutes lus conditions, et plus particulière-
mens à ceux qui ont apporté en cela plus d'activité, de
générosité ou d'affection, Nous voulons que toute la gloire
en revienne à Celui qui est le dispensateur de tout bien
et qui dispose dans sa providence de tous les évènements
humains, heureux ou tristes, pour l'avantage-de son Eglise
et du Souverain Pontificat.

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue la réalité des
choses, car, au milieu même des grandes et nombreuses
consolations des fêtes jubilaires, Nous avons des motifs de
g'aves amertumes et do cuisantes préoccupations, et celui
de ces motifs qui l'emporte sur tous les au;res, eséit lâ
'oaidition actuelle de Notre personne et du Saint-iègeg.
lu milieu des manifestations présentes, cette conidition
iit .6st <ïfe réste ce qu'elle était, 'st-à-dire iudigsfâ-öa


